
 
 

1- LE CONDITIONNEL PRÉSENT  

FORMATION: 
 
Pour former le conditionnel, on suit la même règle que pour le futur simple, 
c’est-à-dire, on prend le verbe à l’infinitif et on ajoute les terminaisons de 
l’imparfait : 
 

 
 
VERBES IRRÉGULIERS (les mêmes que pour le futur simple) 
 
AVOIR  J’aurais 
ÊTRE  Je serais 
ALLER  J’irais 
POUVOIR  Je pourrais 
FAIRE  Je ferais  
VENIR  Je viendrais 
VOIR  Je verrais  

SAVOIR  Je saurais 
DEVOIR  Je devrais 
ENVOYER  J’enverrais 
COURIR  Je courrais  
MOURIR  Je mourrais  
FALLOIR  Il faudrait 
PLEUVOIR  Il pleuvrait 

 
Pour les verbes en –DRE, on élimine le –e final et on ajoute les terminaisons 
de l’imparfait : je prendrais, tu comprendrais, il tendrait, etc. 

 
2- LE CONDITIONNEL PASSÉ 
Le conditionnel passé est un temps composé. Il est formé de l'auxiliaire avoir 
ou être au  conditionnel présent et du participe passé du verbe : 
 

FORMATION: 
 

ATTENTION! 

La règle de l’accord 
du participe passé 

s’applique 
comme au passé 

composé 



 

EMPLOIS : 
 
Le conditionnel est un mode très utilisé en français. Ce mode vous permet 
d’exprimer un désir, un conseil, une suggestion ou tout simplement formuler 
une demande polie. La construction du conditionnel est extrêmement simple 
mais vous pouvez facilement la confondre avec le futur simple. 
 
Voici les emplois les plus utilisés du conditionnel : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le conditionnel sert aussi à exprimer des hypothèses non réelles. Nous allons 
voir ce chapitre maintenant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SOURCE: Eoi Arucas et Bonjour de France. 
 

1) LA POLITESSE 
Je voudrais un verre d’eau, s’il vous plaît. 
 
2) UN CONSEIL 
Tu devrais aller au médecin. 
 
3) UNE SUGGESTION 
Ça te dirait d’aller au cinéma ? 
 
4) UN REPROCHE 
Tu pourrais arrêter de faire autant de bruit ! 
 
5) LE SOUHAIT 
J’aimerais visiter Paris ! 
 
6) UNE INFORMATION CONFIRMÉE 
Le Ministre se rendrait à Londres bientôt. 
 
7) UN FAIT IMAGINAIRE 
Je serais le roi et toi la reine. 
 


